
 La Défense, le 17/02/2022

Bourses de l’Art urbain 2021-2022 
L’attribution des bourses aux étudiants du cycle de Master ayant obtenu une mention bien ou très bien ou une note
supérieure à 15/20 à leur Projet de Fin d’Etudes (PFE) s’est effectuée le 16 février 2022.

17 PFE ont été reçus dans les délais, provenant des écoles suivantes :  
École d'Architecture de la ville & des territoires Paris-Est (ENSA), Champs-sur-Marne, France
École Nationale Supérieure d’Architecture Clermont-Ferrand, France
École Polytechnique d'Architecture et d'Urbanisme d’Alger, Algérie
École Supérieure d'Art Appliqué Boulle, Paris, France

Jury :
Christiane HARLES-LEVASSEUR Présidente honoraire de l'Union Nationale des Aménageurs, Administratrice de l'Art Urbain dans les Territoires.
Véronique LE BOUTEILLER Architecte urbaniste en chef de l'État honoraire, Administratrice de L’Art Urbain dans les Territoires.
Louis MOUTARD Architecte-Urbaniste, Vice-Président de l'Art Urbain dans les Territoires.
Françoise ORIOL Psychologue, Administratrice de l'Art Urbain dans les Territoires.
Roland PEYLET Président de L’Art Urbain dans les Territoires, Conseiller d’État honoraire.
Aude VASPART Architecte DPLG, Administratrice de L’Art Urbain dans les Territoires.

Lauréats : 
 
École d'Architecture de la ville & des territoires Paris-Est (ENSA), Champs-sur-Marne, France : 
Julie EYMERY Directeur d’étude : Paul LANDAUER

École Nationale Supérieure d’Architecture Clermont-Ferrand, France :
Eva DENIER Directeur d’étude : Rémi LAPORTE

École Polytechnique d'architecture et d'Urbanisme d’Alger, Algérie :
Said MIZI Directeurs d’étude : Khaled ATHAMENA et Mehdi BENAI

École Polytechnique d'architecture et d'Urbanisme d’Alger, Algérie :
Sara EL MOUSSAOUI Directeurs d’étude : Djamel MESTOUL et Imane CHABANE

École Supérieure d'Art Appliqué Boulle, Paris, France :
Ysé MASURIER Directeur d’étude : Valérie De CALIGNON

Le jury salue la qualité des PFE proposés, en notant cependant pour certains un manque de réalisme économique.

La cérémonie de remise des bourses aura lieu lors de la manifestation du Concours international qui se tiendra à la Défense 
le 5 mai 2022 à 16h30.
Les directeurs des établissements concernés, les directeurs d’étude et les lauréats y sont cordialement invités.
Les bourses de 500€ seront remises en séance, aux lauréats présents ou à leur représentant, en présence des membres de L’Art
Urbain dans les Territoires, des lauréats du Concours international et du public.

La manifestation sera filmée et présentée sur www.arturbain.fr. 

Cependant, compte tenu de la situation sanitaire liée à la COVID-19, L’Art Urbain dans les Territoires se réserve la
possibilité d’annuler cette remise des Prix, ou de la tenir en distanciel. Dans ce cas, les récompenses des lauréats leur
seraient remises par virement bancaires sous réserves qu'ils aient transmis :
- leur vidéo de présentation à diffuser sur www.arturbain.fr en remplacement du film habituellement réalisé lors de leur présentation
orale 
- leur RIB

http://www.arturbain.fr/
http://www.arturbain.fr/

